
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

AIR CARAIBES, LA COMPAGNIE DES ANTILLES ET DE LA 

GUYANE, LANCE DES OFFRES TARIFAIRES  

DEDIEES AUX ULTRAMARINS 
 

 

Paris-Orly, le 30 mai 2023. Air Caraïbes, compagnie aérienne spécialiste des Antilles et de la 

Guyane, a décidé de faire bénéficier aux étudiants et aux bénéficiaires de bons de continuité 

territoriale de mesures tarifaires spécifiques. Ces tarifs entreront en vigueur dès le 30 mai et 

s’étendront jusqu’au 31 juillet 2023. 

 

Air Caraïbes fait face au contexte économique d’inflation générale qui a contraint les compagnies 

aériennes à augmenter le prix des billets d’avion. Cependant, la compagnie, attentive aux 

conséquences que ces hausses tarifaires entraînent pour les populations ultramarines, s’engage 

à maintenir le lien de proximité qui la lie depuis 20 avec sa clientèle cœur de réseau, et déploie 

plusieurs mesures tarifaires exceptionnelles. 

 

DES OFFRES SPECIFIQUES POUR LES ETUDIANTS 

 

Pour des voyages cet été, les étudiants détenteurs de la carte Préférence Etudiant (souscription 

gratuite sur présentation d'une carte d’étudiant à jour) pourront bénéficier d’un bon de réduction 

de 120 €. Les ventes débutent dès le 30 mai et s’étendent jusqu’au 31 juillet 2023.  

 

Durant cette même période, Air Caraïbes propose également une offre destinée à faciliter le retour 

des jeunes / étudiants (- de 26 ans) : des billets aller simple au tarif spécial de 299 € TTC. 

*La période de vente de ces billets débutera le 30 mai et s’achèvera le 31 juillet. Offre limitée et 

hors périodes d’embargo. 

 

DES MESURES POUR SOUTENIR LA CONTINUITE TERRITORIALE 

 

Une aide complémentaire aux offres proposées par LADOM sera mise en place pour l’achat des 

billets aller/retour effectué entre le 30 mai et le 31 juillet 2023. Air Caraïbes vient apporter son 

soutien au dispositif déployé par le biais d’un bon de réduction supplémentaire de 100 € offert aux 

bénéficiaires de cette aide à la continuité territoriale. 

 

"Nous saluons cette initiative forte de la compagnie Air Caraïbes qui vient soutenir les populations 

ultramarines dans leurs déplacements essentiels." souligne Jean-François Carenco, ministre 

délégué aux Outre-mer. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En proposant ces offres, Air Caraïbes réitère son attachement aux ultramarins, aux étudiants et à 

leurs proches en leur facilitant des déplacements essentiels pour eux. 
 
 

 

 

 

À propos d’Air Caraïbes 
Compagnie aérienne française régulière et spécialiste des Caraïbes, Air Caraïbes emploie 1105 collaborateurs. 
Air Caraïbes déploie un programme de vols dense à des tarifs attractifs vers les Caraïbes et la Guyane ainsi  
que vers la République Dominicaine. La compagnie a étendu son réseau transatlantique en lançant une 
nouvelle ligne vers Cancún depuis le 22 octobre 2022. La compagnie commercialise également en code share 
tous les vols opérés par sa compagnie sœur, French bee - dont la nouvelle route Orly/Miami depuis le 15 
décembre 2022. Air Caraïbes s’appuie sur une flotte moderne et performante de 9 Airbus (A330, A350-900 
et A350-1000) et 3 ATR 72-600 pour opérer les dessertes de son réseau. La compagnie a aménagé les 
horaires de son réseau régional pour proposer aux passagers en provenance de Métropole des 
correspondances rapides vers certaines de ses destinations : Saint-Martin (Grand Case), Saint-Barthélemy 
(desserte opérée par St Barth Commuter) et la République dominicaine (Saint-Domingue). 
Air Caraïbes est également la 1ère compagnie française à relier la province et la Belgique aux Caraïbes au 
départ d’Orly grâce à son offre Train + Air, ainsi que sa solution Air Caraïbes Connect de pré et post-
acheminement de / vers la province et l'Europe proposée en partenariat avec Resaneo. La compagnie propose 
aussi une liaison air-mer vers les îles de Marie-Galante, des Saintes et de la Dominique avec navigAIR. Pour en 
savoir plus : www.aircaraibes.com ou par téléphone au 0820 835 835 (0,12 € /min + prix d’un appel depuis un 
poste fixe en France Métropolitaine et 0,11 €/min aux Antilles. Tarif en vigueur susceptible d’être modifié). 
 
À propos du Groupe Dubreuil 
Présent sur 7 métiers, le groupe Dubreuil emploie 5 600 collaborateurs et a réalisé un chiffre 
d’affaires consolidé de 2,7 milliards d’euros pour 2022. Sur la période, le chiffre d’affaires se 
répartit comme suit entre les activités de la Distribution – l’Automobile (36% du CA), les 
matériels TP (12%), le Machinisme Agricole (10%), les Énergies (9%), le Poids Lourd (1,5%) – 
celles de l’Hôtellerie et l’Immobilier (0,5%), et celles du Transport Aérien (31%).  www.groupedubreuil.com.  
 
 
Contacts presse : 
Air Caraïbes c/o Article Onze Tourisme – Juliane Loaëc : jloaec@articleonze.com / 06 08 68 87 41 

 

 

http://www.groupedubreuil.com/

